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ASSFAM

NOM :

Prénom :

[bookmark: _Int_9KVDbwVT]Né(e) le	:					à :	

Adresse:

[bookmark: _Int_ReCKdfuh]Code postal :			 Ville :

Port :	 
[bookmark: _Int_tpZPUgHe][bookmark: _Int_LoPn7MBp]@ E-mail perso:						

Prélèvement automatique :
                      OUI (Merci de joindre un RIB)	   NON
      
 Mensuel	           Trimestriel 		Semestriel 		Année

Chèque :  n°……………………………… Banque……………………………….

Virement CREDIT MUTUEL :   IBAN: FR76 1027 8022 0700 0210 0980 170
                                                                                         BIC: CMCIFR2A

La cotisation pour les ASSFAM au titre de l’année 2025 s’élève à 80€ dont 66% déductibles des impôts. Vous pouvez si vous le souhaitez mensualiser votre cotisation par prélèvement automatique. 
Pour celles et ceux qui ne sont pas imposables, les 66% sont remboursés sous forme de crédit d’impôts.

Je déclare adhérer à la Fédération des Personnels des Services Publics et des Services de Santé FORCE OUVRIERE-Syndicat de la Haute-Garonne.

Fait à					le

										(Signature)

[bookmark: _GoBack]
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